


Consultation écrite – Arrêté ministériel 2020-033
Projet de règlement numéro 908-2021 modifiant le Règlement de zonage 

numéro 590-2007 et ses amendements afin de modifier l’article 7.5



CORRECTION SUITE À L’AMENDEMENT  NO 898-2021

Article 7.5 du Règlement de zonage avant 
l’amendement no 898-2021:

7.5 UTILISATION TEMPORAIRE D’UN VÉHICULE OU D’UN
ÉQUIPEMENT DE CAMPING ET UTILISATION RESTREINTE D’UNE
ROULOTTE

Les véhicules récréatifs (ex. : motorisé), les roulottes, les tentes-roulottes et les
tentes sont seulement autorisés à des fins d’habitation temporaire dans les
campings autorisés et aménagés à cet effet. Par exception, ils sont également
autorisés pour une période ne dépassant pas trois (3) mois suivants un sinistre
ayant rendu une habitation unifamiliale inhabitable.

Il est interdit de transformer une roulotte de manière à en faire un bâtiment 
permanent, une résidence principale, un chalet ou une résidence de villégiature.  
De plus, aucune roulotte (même temporaire) ne peut être aménagée ou utilisée 
à d’autres fins (ex. : vente de produits, restauration, mets préparés tels que 
roulotte à patates frites, à hot-dog, entreposage, etc.) et ce, quelle que soit la 
zone.

Article 7.5 du Règlement de zonage après 
l’amendement no 898-2021:

7.5 UTILISATION TEMPORAIRE D’UN VÉHICULE OU D’UN
ÉQUIPEMENT DE CAMPING ET UTILISATION RESTREINTE
D’UNE ROULOTTE

Il est interdit de transformer une roulotte de manière à en faire un bâtiment
permanent, une résidence principale, un chalet ou une résidence de
villégiature. De plus, aucune roulotte (même temporaire) ne peut être
aménagée ou utilisée à d’autres fins (ex. : vente de produits, entreposage,
etc.) et ce, quelle que soit la zone. Sous réserve de l’article 7.11, les
camions restaurants sont également interdits.

Le premier paragraphe aurait dû être conservé.



TEXTE DU RÈGLEMENT PROJETÉ (#908-2021)

7.5 UTILISATION TEMPORAIRE D’UN VÉHICULE OU D’UN ÉQUIPEMENT DE
CAMPING ET UTILISATION RESTREINTE D’UNE ROULOTTE

Les véhicules récréatifs (ex. : motorisé), les roulottes, les tentes-roulottes et les tentes sont
seulement autorisés à des fins d’habitation temporaire dans les campings autorisés et
aménagés à cet effet. Par exception, ils sont également autorisés pour une période ne
dépassant pas trois (3) mois suivants un sinistre ayant rendu une habitation unifamiliale
inhabitable.

Il est interdit de transformer une roulotte de manière à en faire un bâtiment permanent, une
résidence principale, un chalet ou une résidence de villégiature. De plus, aucune roulotte
(même temporaire) ne peut être aménagée ou utilisée à d’autres fins (ex. : vente de produits,
entreposage, etc.) et ce, quelle que soit la zone. Sous réserve de l’article 7.11, les camions
restaurants sont également interdits.



Pour toute question ou commentaire relatifs à ce projet de 
règlement, nous vous invitons à écrire à l’adresse suivante:

cathy.bergeron@st-apollinaire.com
au plus tard le 25 mai 2021.

MERCI DE VOTRE ATTENTION.

mailto:cathy.bergeron@st-apollinaire.com

